
De : Martin Mareva <mareva.martin@vd.ch> De la part de Finances communales 
Envoyé : mercredi, 13 novembre 2024 11:16 
Cc : ucv_ucv.ch <ucv@ucv.ch>; info_adcv.ch <info@adcv.ch>; veronique.delessert@fiduciairesuisse-
vd.ch; fabrice.weber@yverdon-les-bains.ch; elisa.mira@fiduciairesuisse-vd.ch; 
vpipoz@berneyassocies.com; Fanny.Chapuis@mazars.ch 
Objet : Tableau de bord interactif des finances communales 
 
Mesdames les Syndiques, Messieurs les Syndics,  
Mesdames les Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers municipaux,  
Mesdames les Boursières, Messieurs les Boursiers, 
Madame la Présidente du Conseil, Monsieur le Président du Conseil,  

La Direction des finances communales est heureuse de vous annoncer que le tableau de bord 
interactif des finances communales a été mis à jour avec les données des comptes 2023. Cet outil 
vise avant tout à soutenir les municipalités dans le pilotage de leur commune grâce à un accès facilité 
aux indicateurs financiers de leur collectivité. Des visualisations et un code couleur intuitif 
permettent l’identification des éventuels points d’attention. Les municipaux des finances et 
responsables de la bourse communale pourront ainsi optimiser le temps et les ressources dédiées 
aux analyses financières. 

Le tableau de bord s’adresse également à tous les milieux intéressés à comparer les finances des 
communes, notamment grâce à une cartographie cantonale ou par district. Plusieurs degrés 
d’analyse sont possibles selon le niveau d’expertise ou les besoins de l’utilisatrice ou de l’utilisateur. 

Pour rappel, un tutoriel, une formation en ligne et une FAQ sont accessibles sur le site. De plus, un 
memento présente les définitions et les formules de calcul des indicateurs financiers figurant dans le 
tableau de bord.  
 
Nous remercions d’avance le secrétariat municipal de communiquer cette information au secrétariat 
du Conseil. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous adressons, 
Mesdames les Syndiques, Messieurs les Syndics, Mesdames les Conseillères municipales, Messieurs 
les Conseillers municipaux, Mesdames les Boursières, Messieurs les Boursiers, Madame la Présidente 
du Conseil, Monsieur le Président du Conseil, nos meilleures salutations. 
 
Copies : 

- Préfectures 
- UCV, AdCV, ACVBC, Fiduciaire suisse, OVES 

 
 

 

Direction des finances communales 
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC) 
Rue Cité-Derrière 17 - 1014 Lausanne 
Tél : 021 316 40 80  
finances-communales@vd.ch  

 

 

Retrouvez plus d’informations sur : 

vd.ch/finances-communales 

vd.ch/mch2 

 

https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/communes/finances-communales/tableau-de-bord
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